
Téléassistance
Domicile Standing

La communication provenant du terminal est 
reproduite dans un haut-parleur déporté pour 
être entendu partout dans votre logement.

Un confort d’échange avec nos Anges Gardiens 
24h/24 et 7j/7 dans toutes les pièces.

Un raccordement immédiat, simple et sans fil.

Vitaris a fait l’objet d’une déclaration d’activités de services à la personne  : SAP 
2012/343431615. Depuis le 1er janvier 2017, en application de la loi 2016-1917 du 
29/12/2016 (Article 82,I-A,II et III), l’aide liée aux Services à la Personne prend la forme 
d’un crédit d’impôt généralisé à l’ensemble des contribuables.

Une communication optimale avec nos Anges Gardiens,  
même dans vos pièces les plus éloignées.

17,45€/mois
après crédit d’impôt

34,90€/mois

Un terminal de Téléassistance et son bouton 
d’appel discret et étanche.

Nouveauté !



Téléassistance Libr’Alerte - Service opéré par Vitaris
90 A, allée Hubert Curien - CS 30028 - 71201 LE CREUSOT Cedex

SAS au capital de 1 937 506 € - RCS Chalon-sur-Saône 1988 B 70013
SIRET 343 431 615 00057 - NAF 8020 Z

Contactez-nous

N°1 de la Téléassistance en France 
avec 35 ans d’expérience.

Toujours une agence à proximité 
de votre domicile.

Centrale d’écoute et d’assistance basée 
en France et disponible 24h/24 et 7j/7.

+220 000 bénéficiaires nous 
font confiance au quotidien.

4 bonnes raisons de nous choisir

• Résiliation sans frais.
• Aucune durée d’engagement.
• Numéro d’appel non surtaxé.
• Prestations éligibles au crédit d’impôt de 50%.

Le saviez-vous ?
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